
 
SYNDICAT MIXTE DE L’AEROPORT 
DE LILLE METROPOLE 

SMALIM : Siège de Région – 151, Avenue du Président Hoover – 59555 LILLE CEDEX 

Tél. : + 33 (0)3.74.27.57.93 – smalim@hautsdefrance.fr  

  
 

Lille, le    
   

 
 
 
 
 
 

Madame, Monsieur, 
 

 
J’ai le plaisir de vous inviter à participer à la prochaine réunion du Comité Syndical du 

Syndicat Mixte de l’Aéroport de Lille Métropole (SMALIM)  
 

Mercredi 9 novembre 2022 à 17h30 
Salle Philippe Rapeneau 

Siège de Région Hauts-de-France 
à Lille. 

 
 
Vous trouverez, ci-joint, l’ordre du jour de cette réunion et les documents y afférents. 
 
En cas d’empêchement, je vous serais reconnaissant de bien vouloir contacter le 

SMALIM au 03.74.27.57.93 pour formaliser le pouvoir que vous souhaiteriez donner. 
 
Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l’assurance de mes salutations les 

meilleures. 
 

 
 
 
 
 
 

Christophe COULON 
Président du SMALIM 

Signé électroniquement par : CHRISTOPHE COULON

Date de signature : 24/10/2022

Qualité : PRESIDENT



COMITE SYNDICAL DU SMALIM 
 

Siège de Région – Salle Philippe Rapeneau 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 

 
- Désignation du secrétaire de séance. 

 
- Appel des membres par le secrétaire de séance et vérification du quorum. 

 
- Prise d’acte du procès-verbal de la réunion du Comité syndical du 22 juin 2022. 

 
 

 
I. Service public concédé  

 
- Rapport annuel d’activité du concessionnaire pour l’année 2021 – Délibération. 

 
- Avenant n°2 au Contrat de concession - Délibération 

 
 Adaptation de l’annexe 17 au Contrat de concession « Politique de 

développement durable et engagements en matière de lutte contre les 
nuisances » - Contractualisation de l’engagement du concessionnaire de non-
dépassement du trafic nocturne réalisé au cours de l’année 2019. 

 
 Adoption d’une nouvelle annexe 34 relative au respect des principes de la 

République. 
 

- Tarification des redevances aéroportuaires pour 2023 (article 10.1.1.2 du Contrat 
de concession) – Délibération. 
 

 
 

II. Sujets propres à l’administration et à la gestion du SMALIM 
 
 

- Décision modificative n°1 de l’exercice 2022 du budget du SMALIM – 
Délibération. 
 

- Passage au référentiel budgétaire et comptable M57, à compter du 1er janvier 
2023 – Délibération. 
 

- Règlement budgétaire et financier (RBF) – Délibération. 
 

- Nouvelle identité visuelle du SMALIM – Délibération. 
 



- Renouvellement de la convention de mise à disposition pour trois ans d’un agent 
du Cdg59 pour une mission de délégué à la protection des données – 
Délibération. 
 

- Renouvellement de la convention d’adhésion aux services de prévention du 
Centre de gestion de la fonction publique territoriale du Nord (CDG59) – Pôle 
Santé au travail - 2023-2026 – Délibération.  

 
 

III. Calendrier 
 

- Prochaine réunion du Comité syndical : mercredi 7 décembre à 17h30 
 
 


